
 

 

 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée générale 2019 
 
Date  Mardi, le 9 avril 2019 
Liez  Hôtel Thorenberg/Rest. Maximo, 6014 Littau 
Réunion 9 h 15 - 12 h 30, suivi d'un repas 
 
1. Souhaits de bienvenue 
Le président, Monsieur Edi Ritter, au nom du comité de l’AGPL, souhaite la bienvenue cordiale aux personnes 
présentes. L'invitation à l'assemblée générale d'aujourd'hui, l’ordre du jour, le procès-verbal de la dernière AG, les 
comptes annuels 2018, le rapport de l’organe de contrôle, le budget 2019 ainsi que le rapport annuel 2018 du 
président ont été publiés en temps utile. 
 

Participants à l’Assemblée générale de l’AGPL du 09.04.2016, selon la liste séparée 

Membres, y.c. le comité 
Actif Patronat 

Membre 
d'honneur 

Avec droit de vote Majorité simple 

Avec droit de vote 22  2 24 13 

 
Passif Invités 

 Total des 
participants 

 

Sans droit de vote 0 0 0 24  

 

Les membres suivants se sont excusés : 

Nom Prénom Entreprise Lieu 

Aeberhard Heinz Aeberhard Sanitär GmbH Altnau 

Corminboeuf Marcel Marcel Corminboeuf SA Domdidier 

Di Cesare Walter Aldo et Walter Di Cesare Cudrefin 

Di Passaule Philippe Atelier Pi Confignon 

Ghezzi Nicolas F. Gabus & Cie Budevilliers 

Jaquet  Pascale Pascal & Jean-Bernard Jaquet Genève 

Knell Werner Knell AG Niederglatt 

Lang Peter Camping Gas Schweiz AG Givisiez 

Menétray Jérôme JM Menétray SA Grandvaux 

Müller Markus Kawa Haustechnik AG Wagenhausen 

Pahud Nicolas Bari-Service Perly 

Perfler Mario Perfler AG Chur 

Siffert Frederic Caravans Trevaux SA Avenches 



 

 

Sugnau Pierre-Alain A. Rosselet SA Châtel. St. Denies 

Trösch Peter Blaser & Trösch AG Oberbuchsitten 

Von Siebenthal Serge Träger SA Vasenaz 
 
 
2. Approbation de l'ordre du jour 
L'Assemblée générale ne demande aucun changement de l'ordre du jour.  
Il est accepté à l’unanimité. 
 
3. Nomination du scrutateur 
Robert Perren (Perren Haustechnik AG) se propose comme scrutateur et il est élu à l'unanimité. 
 
4. Élection du président d'élection 
2019 est à nouveau une année d'élection pour le mandat 2019-2022. Le comité ne peut pas conduire l'élection, il 
propose donc Stefan Theiler, membre du patronat, comme président d’élection ; il est élu à l'unanimité. 
 
5. Acceptation du procès-verbal de l'Assemblée générale du 10.4.2018 
Le procès-verbal de la dernière assemblée générale a été publié sur le site internet de l’AGPL. 
Il n y'a pas de questions et/ou de demande de modification concernant le procès-verbal.  
L'assemblé accepte le procès-verbal à l'unanimité et remercie Röbi Brand. 
 
6. Mutations 
 

Admissions et démissions AGPL 

Date Lieu 
Entreprise / personne 

physique 
Contact 

Entrées    

aucun en 2018    

Démissions    

Méroz + Fils SarL Mies Robert Méroz n/a 

PanGas AG Dagmersellen Sonja Zambon n/a 

Gebr. Kuoni Transp. AG Domat/Ems Reto Gantenbein n/a 

TÜV Thüringen (Schweiz) AG Rickenbach SO Heinz Rohrer  

Elcotherm AG Vilters René Schürmann n/a 

Wohnmobile Finger GmbH Leuzigen Urs Finger n/a 

Propagaz Sarl Bremblens Cyrille Fama n/a 

 
 
Il n'y a pas de demande de parole sur ces démissions, et ce point de l'ordre du jour est approuvé à l'unanimité. 
 
 
 
 



 

 

 

Membres de l'AGPL 

État lors de l'AG 04.04.2017 10.04.2018 Différence 

Membres d'honneur 5 5 n/a 

Membres du patronat 3 2 -1 

Membres actifs 89 83 -6 

Membres passifs 4 4 n/a 

Total 101 94 -7 

Comité directeur 4 4 n/a 

 
 
 

7. Approbation du rapport annuel du président 
Le rapport annuel du président a été publié sur le site internet de l’AGPL. 
L'assemblée accepte le rapport annuel à l'unanimité. 
Le vice-président Renzo Montagner remercie le président au nom de l'Association. 
 
8. Acceptation des comptes annuels 2018 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Urs Voegeli (chef des finances) présente et explique les comptes annuels. Il se réfère en particulier aux cotisations 
du patronat, qui ont été réduites de CHF 19'600 au total en 2018. 
Les revenus sont actuellement limités aux cotisations des membres et à la cotisation du patronat de Vitogaz. La 
réduction des frais de révision après résiliation de la collaboration avec le bureau de révision est importante. Pour 
le reste, il n'y a pas de différence majeure par rapport à l'année précédente. 
Les participants de l'assemblée ne formulent pas d’objections concernant les comptes annuels 2018. Ils sont 
acceptés à l'unanimité. 
Au nom de tous les membres de l'association, le président remercie notre « financier » pour son travail dévoué. 



 

 

 
 
9. Rapport de l'organe de révision 
 

 
 
La révision des comptes a été faite en mars 2018 par Bruno Munz et Heinz Rohre à Rickenbach. Ils demandent 
l'acceptation des comptes et la décharge. 
Le rapport de révision est disponible sur le site internet de l'AGPL. 
Les membres n'ont aucune objection ou question au sujet du rapport de contrôle de 2018, qui est approuvé à 
l'unanimité.  
 
Décharge 
La demande de l’organe de révision d'accepter les comptes et la décharge du comité a été acceptée sans 
opposition. 
Le Président remercie les deux réviseurs Heinz Rohrer (TÜV Thüringen Schweiz) et Bruno Munz, Morat, pour leur 
travail de révision des finances de l'AGPL. 
 
10. Acceptation du budget 2019 
 

 
 
Urs Voegeli présente le budget 2019. Il souligne qu'il est toujours difficile d'établir un budget précis pour l'AGPL et 
que le budget est basé sur la meilleure hypothèse possible. 
Il convient de noter que le budget accepté peut être consulté sur le site internet de l'AGPL. 
Le budget est accepté à l'unanimité. 



 

 

Le président remercie tous les membres pour leur soutien et garanti que le comité utilisera l'argent à sa disposition 
toujours de façon raisonnable. 
 
 
11. Fixation des cotisations annuelles des membres de l'association 

Le comité propose à l'assemblée de ne pas changer les cotisations annuelles, soit CHF 400.00 pour les membres 
actifs et CHF 300.00 pour les membres passifs.  
Les membres donnent leur accord pour les cotisations actuelles qui sont approuvées à l'unanimité pour une année 
supplémentaire. 
 
12. Élections 

2019 est à nouveau une année d'élections pour tout le comité d'administration de l'AGPL. 
Selon les statuts, les membres du comité sont élus pour une durée trois ans. 
Le Président passe la main au président d'élection Stefan Theiler pour la procédure d'élection. 
 
Les Messieurs suivants se mettent à disposition pour le mandat 2019-2022 : 

 Renzo Montagner (vice-président) 

 Urs Vögeli              (finances) 

 Robert Brand         (secrétaire) 

 Edi Ritter                 (président) 
 
Il n'y a pas d'autres propositions parmi les membres présents. Les membres du comité, candidats aux élections, 
sont confirmés par des applaudissements.  
 
Conformément aux statuts de l'AGPL, l'assemblée générale élit le président parmi les membres du comité élus. Le 
comité propose notre président Edi Ritter pour les trois prochaines années. 
Il est élu à l'unanimité.  
Edi Ritter remercie pour la confiance témoignée. Il demande les membres de continuer à s'engager activement 
pour le bien de l'association et à soutenir le comité dans ses activités. 
 
Élection du réviseur remplaçant 
Pour remplacer Heinz Rohrer il faut élire un réviseur remplaçant. 
Le comité propose Reto Baumann, Corroprot AG. 
Il n'y a pas d'autres propositions parmi les membres présents. 
Reto Baumann est élu à l'unanimité et avec des applaudissements. 
 
13. Orientation 
Il est fait référence au rapport annuel 2018 détaillé du Président. 

 
Le président réélu commence avec une information sur les nouvelles du CT GPL. 
Lors de la réunion du groupe de travail C+D du 27 février 2019, le président Silvan Aschwanden a annoncé que 
selon son supérieur, Edgar Kälin, il ne peut consacrer que 15% de son volume de travail au CT GPL et non plus 35% 
et qu'il va réviser les statuts du CT GPL et s'engager pour une restructuration du CT GPL. 
 
Compte tenu des changements possibles auprès du CT GPL, le comité de l'AGPL s'est réuni le 11 mars 2019 afin 
d'évaluer la situation actuelle, d'évaluer les conséquences pour l'AGPL et de développer des scénarios et conditions 
possibles concernant la participation de l'AGPL en tant que membre du CT GPL. 
 
 



 

 

 
 
Discussion ouverte 
Quelques points de la discussion : 
 
Edi Ritter précise la situation et renvoie au graphique qui montre que nous aurons encore le droit à prendre la 
parole. Il est bien évidemment important que nous utilisions activement ces occasions pour réfléchir, discuter et 
participer aux décisions et aux activités du CT GPL. 
Il est essentiel que l'AGPL représente les intérêts de ses membres de manière neutre et déterminée. 
Le comité est convaincu que l'AGPL se trouve sur la bonne voie malgré les changements à venir.  
 
Markus Demut rend attentif au fait que l'AGPL a beaucoup apporté au cours des années grâce à son expertise 
globale et pratique dans le domaine de la sécurité en ce qui concerne l'utilisation de GPL, en particulier dans le 
domaine du camping. 
 
Stefan Theiler estime que le professionnalisme de Silvan Aschwanden dans le GPL s'est amélioré. Il estime 
également important que le CT GPL a amélioré ses structures. Le CT GPL doit devenir plus professionnel. Il doit 
s'assurer que nos membres ont accès à l'expertise nécessaire en tout temps. 
 
Bruno Munz est d'avis que les membres du CT GPL qui disposent d'une licence de contrôleur sont de purs 
théoriciens. Ils ne disposent pas toujours des compétences professionnelles car ils ont suivi que les formations de 
Swisstec. 
 
Edi Ritter rappelle que le CT GPL n'a été fondé que par suite de notre refus d'être prestataire de services GPL.  
Edi déclare clairement que notre intention n'est pas de dissoudre l'AGPL. Il n'est pas question de quitter le CT GPL.  
En tant qu'association professionnelle GPL, nous sommes en mesure de représenter notre propre opinion 
compétente et professionnelle. C'est la raison pour laquelle nous devons participer et nous engager au sein du CT 
GPL. Nous devons veiller à ce que les statuts du CT GPL soient adaptés de manière qu'ils soient conformes à la loi 
des associations. 
A l'occasion de l'AG de l'AGPL de l'année prochaine, nous devons réfléchir à qui nous voulons envoyer en tant que 
représentant de notre association au sein du CT GPL. 



 

 

 
 
Ruedi Selzam rapporte que dans le passé, le comité du CT se composait presque exclusivement de fonctionnaires 

et de théoriciens et rarement d'utilisateurs. Il se réjoui que l'AGPL et ses praticiens puissent et doivent intervenir et 

prendre part.  

 
René Fischer souligne que l'influence de l'Etat, en particulier de l'Allemagne, a considérablement augmenté en 

Suisse ces dernières années. Nous devons respecter cela, car il est possible que nos experts n'aient bientôt plus 

rien à dire. 

 
Edi Ritter constate que les principaux mandataires, tels que la SSIGE et en particulier l'AEAI, perdent de leur 

importance (intérêt) et ne sont plus disposés à participer au CT GPL, pour quelque raison que ce soit. 

 
Kuno Graber critique le fait que les compétences techniques n'existent plus au sein du CT GPL et que le praticien 

ne bénéficie plus d'un soutien adéquat. Il souhaite savoir si l'AGPL peut ou veut exercer son influence. 

 
Mathias Felber est d'avis que l'AGPL ne devrait pas attendre, car il serait possible qu'une autre entreprise assumera 

le rôle de prestataire de services GPL, au détriment de l'AGPL. Il souhaite que l'AGPL ait se présente de manière 

plus déterminée ! 

 
Remo Kräutler Article 32c 

Le domaine devrait assumer davantage de responsabilité au sein de l'association CT GPL. 

Silvan Aschwanden veut moins de règles et des structures plus légères. C'est sur ce point que l'AGPL doit exercer 

son influence. Tous les membres de l'AGPL devraient rejoindre le CT GPL afin que nous puissions mettre en 

minorité les autres membres du CT GPL. 

  
Jörg Hubmann signale que le CT GPL a des problèmes à maîtriser les affaires courantes, il est sous pression et a 

besoin d'un prestataire de services. Serait-ce l'occasion pour l'AGPL de reprendre ce service sous la forme d'un 

mandat ? 

Anja Dold, secrétaire du CT GPL, a démissionné et quitte l'employeur ASS. 

Nils König de l'ASS a également résilié son contrat de travail avec effet au 31.08.2019.  

Proposition concernant les statuts du CT GPL : - Supprimer les articles 19 et 32. 

 

 

 

  



 

 

Activités du comité et dépenses 

 

 
 

Évaluation de la Hotline AGPL (source : membre d'honneur René Fischer) 

Statistique comparée des années 2015-2018 



 

 

 
 

 

 
 



 

 

 

 
 
 
 
  



 

 

Informations concernant la Hotline : 
 
Le nombre de demandes de renseignements et d'informations a continué à diminuer. L'une des raisons est que, 
selon nos informations, le secrétariat CT GPL de la ASS et le président de l'association CT GPL sont de plus en plus 
accablés de questions. Par exemple, la lettre de Suva relatif aux « Manifestations », datée 20.09.2018, qui a été 
envoyée à toutes les communautés suisses a déclenché un écho fort auprès de l'association CT GPL. 
 
Selon le comité nous devons maintenir notre Hotline.  
Un grand merci à René Fischer pour son engagement en faveur de la sécurité en matière de GPL. 
 
 

 
b) Les règlements GPL en vigueur 
 
A la demande de nos membres, nous avons établi un aperçu des directives et règlements en vigueur. 
 
 

 
 
  



 

 

c) Guide pratique pour les installations temporaires de gaz liquéfié 
    (publié sur le site internet du CT GPL) 
 

 
 
Le guide pratique pour les installations temporaires de gaz liquéfié a été publié sur le site internet du CT GPL en 
décembre 2018. 
 
 
Les entreprises suivantes ont participé à l'élaboration de ce guide : 
- Agreta AG, Matthias Felber, Münchenstein 
- Vitogaz AG, Antonio Villani,  
- AGPL, Edi Ritter, Gordola 
- Rédaction : SUVA, Silvan Aschwanden, Lucerne 
 
 
  



 

 

Informations concernant le groupe de travail ad hoc Commerce + Domestique *C+D*  
Nous avons publié une présentation sur notre site internet. Cette présentation donne un aperçu de la situation 
actuelle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Contrôleurs CT GPL au 01.01.2019 

 
 
 
Licence de contrôleurs et installateurs agréés selon la Dir. CFST 6517 

 

 
 
 



 

 

 
14. Propositions 
 
Dans les délais fixés par les statuts, 3 propositions ont été soumises par les membres et une proposition par le 
comité. 
 

 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
Quelques informations à ce propos : À l'occasion de la 4ème réunion du groupe de travail C+D, l'AGPL (Edi Ritter) a 
intégré la demande à la discussion sur la réglementation des contrôleurs C+D. Une modification du règlement des 
contrôleurs « Loisirs » n'a aucune chance, parce que l'on ne veut pas reprendre les normes qui s'appliquent aux 
distributeurs.  
 
 
13. Hommage / nominations 
Comme il n'y a pas de distinctions honorifiques ou de nominations spéciales à faire, le président peut conclure le 
point 13 de l'ordre du jour en gagnant du temps. 
 
 
15. Divers  
Le comité de l'AGPL avait décidé de protéger le logo et le lettrage de l'AGPL comme marque déposée. 
 

 



 

 

 
 
 

 
 
 

 
La partie officielle de l'Assemblée générale se finit à 12h30. 
Edi Ritter remercie les personnes présentes pour leur participation active et compétente et souhaite à tous « bon 
appétit » et « bonne route ». 
 
 

Le président    Le secrétaire de l'assemblée 
 
 
  
 
 

Edi Ritter, AGPL 


